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Administratif & Règlements 

Art. 1 : Conditions de participation 

Cette compétition est ouverte aux joueurs et joueuses ayant une licence traditionnelle ou pro-

motionnelle. 

 

 Art. 2 : Formule de l’épreuve et déroulement 

Cette compétition se déroule en 2 divisions: une D1 et une D2. 

La D1 sera considérée comme un critérium fédéral. Seules les licences traditionnelles se-

ront acceptées. Cette division est faite pour les joueurs ou joueuses ayant un bon niveau. 

La D2 sera une division pour les joueurs ou joueuses ayant une licence traditionnelle ou 

promotionnelle. Cette division est faite pour les joueurs ou joueuses débutants. 

Libre au juge-arbitre de modifier la formule de l'épreuve en fonction du nombre d'inscrits. 

Les rencontres se déroulent aux meilleurs des 3 manches, 2 sets gagnants. 

 

 Art. 3 : Inscriptions  

Les inscriptions doivent parvenir au comité au plus tard le jeudi d’avant la compétition. 

Les inscriptions se font à chaque tour. 

Le prix est de 1 euro par enfant et par tour. Le montant sera imputé sur le compte club. 

Pas d’inscription sur place. 

 

 Art. 4 : Challenge individuel 

Lors de chaque tour, chaque joueur marque un nombre de points dont le total est égal au nom-

bre de participants. 

Exemple : 30 participants le 1
er

 marque 30 points, le 2
ème

 marque 29 points etc. Le challenge 

individuel est attribué au joueur ayant accumulé le plus de points à l’issue de toutes les jour-

nées. 

 

 Art. 5 : Challenge Club 

Il est attribué au club qui a obtenu le plus de points, lors de l’addition des résultats de l’ensem-

ble de ses participants, à l’issue de toutes les journées. 

 

 Art. 6 : Récompenses 

Un Tee-shirt sera offert à chaque participant au cours de la saison.  

COMPETITION POUSSINS 


